
Règlement transport scolaire 2016-2017 
  

Article 1er : Dans le cadre du regroupement pédagogique BEAULIEU - FERRIERE, un service de 
ramassage scolaire a été mis en place entre les deux écoles, dans le respect de la réglementation 
en vigueur sur les transports publics. 
 
Article 2 : Ne sont transportés que les enfants concernés par ce regroupement scolaire, et 
inscrits préalablement au Syndicat Intercommunal de Transport Scolaire du Lochois. 
 
Article 3 :  
Les horaires d’école sont :           A FERRIERE-SUR-BEAULIEU 

 
 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

COURS 
  9H00   9H00   9H00   9H00   9H00 

12H00 12H00 11H20 12H00 12H00 

PAUSE      

COURS 
13H30 
16H25 

13H30 13H30 13H30 
16H25 15H25 15H25 

TAP 
 15H25 15H25  

 16H25 16H25  

A BEAULIEU-LES-LOCHES 

 LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI 

COURS 
  8H50   8H50   8H50   8H50   8H50 

11H50 11H50 11H20 11H50 11H50 

PAUSE      

COURS 
13H25 13H25 13H25 13H25 

16H15 15H15 14H25 15H15 

TAP/APC 
 15H15 14H25 15H15 

 16H15 16H15 16H15 

        TAP : Temps d’Activités Périscolaires                  APC : Activités Pédagogiques Complémentaires 
 
Les horaires du car sont les suivants : 

les lundis, mardis, jeudis, vendredis 
Départ Ferrière …………….. 8h35 Départ Beaulieu ……….. 16h23 
Arrivée Beaulieu ……………. 8h42 Arrivée Ferrière ……….. 16h30 
Départ Beaulieu …………….. 8h45 Départ Ferrière ………… 16h33 
Arrivée Ferrière ……………… 8h52 Arrivée Beaulieu ………. 16h40 

les mercredis 
Départ Ferrière …………….. 8h35 Départ Beaulieu ……….. 11h28 
Arrivée Beaulieu ……………. 8h42 Arrivée Ferrière ……….. 11h35 
Départ Beaulieu ……………. 8h45 Départ Ferrière ………… 11h38 
Arrivée Ferrière …………….. 8h52 Arrivée Beaulieu ………. 11h45 

 
Article 4 : Les enfants doivent être ponctuels afin de permettre au chauffeur de respecter ces 
horaires. En cas de retard, il appartient aux parents d’assurer personnellement le transport de 
leur enfant. 

 
Article 5 : L’inscription au service de transport sera facturé aux familles 50 € par année forfaitaire 
et par enfant, quel que soit le nombre de jour d’utilisation dans l’année. Le Syndicat 
Intercommunal de Transport Scolaire du Lochois facturera le service aux familles.  
A titre dérogatoire, les enfants ne prenant le car que le mercredi midi pour aller à la garderie 
périscolaire « La Ribambelle » à Ferrière-sur-Beaulieu, seront exonérés de cette participation. 



Article 6 : Accompagnement au car : 
Il est formellement interdit à toute personne étrangère au service de monter dans le car.            
 

           -   Service du matin   

 A BEAULIEU-LES-LOCHES : Les enfants qui ne sont pas inscrits à la garderie périscolaire 
attendent sous le préau dans la cour de l’école,  sous la responsabilité de l’agent 
communal, et se joignent aux enfants de la garderie au moment de monter dans le car. 
Les enfants qui sont inscrits à la garderie périscolaire sont sous la responsabilité de 
l’Association « Familles Rurales » jusqu’à la montée dans le car. 

 

 A FERRIERE-SUR-BEAULIEU : Les enfants qui ne sont pas inscrits à la garderie périscolaire 
attendent avec leurs parents ou accompagnateurs (et sous leur responsabilité) sur le 
parking de l’école, et se joignent aux enfants de la garderie au moment de monter dans 
le car. Les enfants qui sont inscrits à la garderie périscolaire sont sous la responsabilité 
de l’Association « Familles Rurales » et sont accompagnés d’un adulte pendant les 
transferts.  

 
- Service du soir 

 Les enfants de la classe de CP de FERRIERE-SUR-BEAULIEU concernés par le service de 
transport doivent se joindre aux enfants de maternelle sous la surveillance de 
l’animatrice de FERRIERE-SUR-BEAULIEU jusqu’à la montée dans le car. Les enfants qui 
sont inscrits à la garderie périscolaire sont sous la responsabilité de l’Association 
« Familles Rurales » et sont accompagnés d’un adulte pendant les transferts.  

 

 Les enfants de l’école élémentaire de BEAULIEU-LES-LOCHES concernés par le service de 
transport sont conduits par leurs enseignants ou leurs animateurs le jour de TAP 
jusqu’au portail, de la rue de la Charbonnerie, avant de monter dans le car sous la 
surveillance de l’agent municipal et de se joindre aux enfants de l’école maternelle 
accompagnés par un agent municipal.  

 
Les enfants qui ne prennent pas le car et qui ne sont pas inscrits à la garderie périscolaire, doivent 
impérativement être pris en charge dès la fin de la classe ou des TAP par leurs parents ou par une 
personne dûment mandatée par les parents. En cas de retard des parents, ou de la personne 
mandatée, les enfants seront confiés à la garderie périscolaire, et celle-ci sera facturée aux 
parents.   

 
Article 7 : Les enfants doivent avoir un comportement responsable et respectueux dans le car.  
Si tel n’était pas le cas, le Syndicat de Transport pourra décider de leur exclusion temporaire ou 
définitive. 

 
Article 8 : Les enfants sont inscrits au service de ramassage pour l’année scolaire, à raison de 
deux trajets par jour : aller + retour. Si tel n’était pas le cas, le préciser sur la feuille d’inscription. 
 
 Article 9 : Si les parents reprennent leur enfant alors qu’il devait monter dans le car, ils doivent 
préalablement en informer les accompagnateurs. 
Dans le cas où un enfant est confié à une tierce personne, l’autorisation écrite des parents est 
OBLIGATOIRE et DOIT ETRE REMIS aux accompagnateurs. 
 
Pour un problème de responsabilité, l’inscription ou non à la garderie doit être clairement définie 
dès la rentrée. 
 
   Inscription à faire sur le site du Conseil Départemental d’Indre-et-Loire impérativement avant 
le 5 juillet 2016 : http://www.departement-touraine.fr/competences/routes-transport/les-
transports/module-preinscription/ 



                        

         Fiche d’inscription au transport scolaire 2016 – 2017 

(Une fiche d’inscription par enfant) 

           Je soussigné (e)  ............................................................................................................. 
           domicilié (e)       ..............................................................................................................                                                                  
                                        .............................................................................................................. 
 
           N° allocataire CAF ou MSA      ……………………………………………………………. 

              
           Père de l’enfant      Mère de l’enfant 

NOM et Prénom 
 

  

TELEPHONE fixe et portable  
 

  

ADRESSE MAIL 
 

  

NOM EMPLOYEUR 
 

  

ADRESSE EMPLOYEUR 
 

  

 
agissant en qualité de père - mère - tuteur  (1) 

 

         -    déclare inscrire l’enfant .......................................................................................  
             Né le  ………………………………………….. ……………         classe    ………………………………. 
                                        

    au service de ramassage scolaire du regroupement pédagogique Beaulieu-Ferrière 

 
                   pour le trajet aller et retour     -   pour l’aller    -   pour le retour   (1) 

 

 
    à la garderie de BEAULIEU-LES-LOCHES   -  FERRIERE-SUR-BEAULIEU  (1) 

 
   le matin et le soir   -   le matin seulement   -   le soir seulement  -  le mercredi midi (1)  

 
(1) Rayer la mention inutile   

 
 J’autorise mon enfant à rentrer seul, après la classe, et je dégage l’école et le 
centre de loisirs de toute responsabilité vis-à-vis de lui.  

 

- déclare avoir lu et approuvé le présent règlement. 
- m’engage à régler la participation facturée par le Syndicat de Transport 

(50€/an /enfant), à fournir une enveloppe affranchie à 1.45€ et une photo 
d’identité de l’enfant. 

- m’engage à signaler immédiatement tout changement de situation auprès du 
secrétariat de Mairie de BEAULIEU-LES-LOCHES ou de FERRIERE-SUR-BEAULIEU 
et par un courrier remis à la Directrice du Centre de Loisirs.  

 

                                                           Date :                                       Signature : 

 


